
Archives parlementaires

Discussion concernant l'article 12 du titre VI du décret relatif à la
procédure devant le tribunal criminel, en marge de la discussion sur
les jurés, lors de la séance du 22 janvier 1791
Adrien Jean Duport, Charles Chabroud, François Louis Thibault de Ménonville

Citer ce document / Cite this document :

Duport Adrien Jean, Chabroud Charles, Thibault de Ménonville François Louis. Discussion concernant l'article 12 du titre VI du

décret relatif à la procédure devant le tribunal criminel, en marge de la discussion sur les jurés, lors de la séance du 22 janvier

1791. In: Archives Parlementaires de 1787 à 1860 - Première série (1787-1799) Tome XXII - Du 3 janvier au 5 février 1791.

Paris : Librairie Administrative P. Dupont, 1885. pp. 417-418;

https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1885_num_22_1_9889_t1_0417_0000_6

Fichier pdf généré le 07/07/2020

https://www.persee.fr
https://www.persee.fr/collection/arcpa
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1885_num_22_1_9889_t1_0417_0000_6
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1885_num_22_1_9889_t1_0417_0000_6
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1885_num_22_1_9889_t1_0417_0000_6
https://www.persee.fr/authority/401040
https://www.persee.fr/authority/622795
https://www.persee.fr/authority/570682
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1885_num_22_1_9889_t1_0417_0000_6


(Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (22 janvier 1791.J 417 

considérable les délits, les vols, les assassinais, les meurtres et autres crimes semblables, ne 

pouvaient jamais exciter la totalité de la ville, soit pour défendre injustement un accusé, soit pour le condamner. Les citoyens sont un peu 

plus étrangers les uns aux autres et le sont beau¬ coup plus dans une ville où il y a 40,000 âmes. Nous avons pensé que dans les villes comme Paris, Bordeaux, Nantes et autres semblables, la police devenait nécessairement plus difficile et qu’il y fallait nécessairement un plus grand nom¬ bre d’exemples pour y maintenir l’ordre et le rpçnprt Hpq lnifi 

On cite du reste souvent le procès de Galas sans faire attention que cette préventicm, cet égarement de l’opinion, tenait a des opinions re¬ ligieuses. (L’article 4 est décrété.) 

Art. 5. 
« Lorsque l’accusé se trouvera dans l’un des deux cas mentionnés dans l’article 3 ci-dessus, 

l’ordonnance de prise de corps, après avoir énoncé l’ordre de le conduire dans la maison de 
justice du tribunal criminel du département, dé¬ nommera eu outre les villes des deux tribunaux 
criminels les plus voisins, entre lesquels l’ac¬ 
cusé pourra opter. » (Adopté.) 

M. Duport, rapporteur , donne lecture de l’ar¬ ticle 6, qui est ainsi conçu : « L’accusé détenu dans la maison d’arrêt, no¬ 
tifiera au greffe son option dans les vingt-quatre 
heures de la signification qui lui aura été faite 
de l’acte d’accusation; après lequel temps, il sera envoyé à la maison de justice soit du tri¬ bunal direct, soit de celui qu’il aura choisi. » 

M. Chrlstin. Vous donnez à l’accusé l’option entre deux tribunaux; mais s’il arrive que deux accusés soient impliqués dans la même affaire, que l’un opte pour un tribunal et l’autre pour ua autre, comment fera-t-on dans ce cas-Jà? 

M. Duport, rapporteur . Le jugement pourrait être porté dans la ville d’habitation; mais il est 

évident que l’acte d’accusation ayant été fait dans le lieu même où pourrait être situé le tri¬ bunal, ils sont tous deux dans le même cas. 
Il y a le cas où l’accusé demeurerait et serait 

jugé dans un département et serait joint à un coaccusé qui n’y demeurerait pas. Il y a encore un cas où, entre les deux tribunaux criminels 

dont l’option serait donnée, l’un choisirait l’un, et l’autre choisirait l’autre. 
Je conviens qu’il est nécessaire de faire un ar¬ 

ticle de règlement qui détermine cet objet. Si 
l’Assemblée veut délibérer tout de suite, il faut dire : « Us seront tenus de se concerter pour le 
choix et, s’ils ne peuvent pas se décider, le sort en décidera. » 

L’article 6, mis aux voix, est adopté comme suit ; 
Art. 6. 

« D~ns les cas mentionnés ci-dessus, si l’accusé 

est détenu dans la maison d’arrêt, il notifiera au greffe son opinion dans les 24 heures de la signification qui lui aura été faite de l’acte d'accusation : après lequel temps il sera envoyé à la maison de justice, soit du tribunal direct, soit de celui qu’il aura choisi. S’il y a plusieurs accusés qui ne puissent s’accorder sur le tri¬ bunal, ils tireront au sort entre eux. » 

1» SÉRIE. T. XXII. 

Les articles 7, 8, 9, 10 et 11 sont ensuite 
adoptés sans discussion en ces termes : 

Art. 7. 
« Si, dans les mêmes cas, l’accusé n’avait pu 

être saisi sur le mandat d’envoi de l’officier de 
police, mais seulement en vertu de l’ordonnance 

de prise de corps, il sera conduit, par celui qui en est porteur, devant le juge de paix du lieu où il sera trouvé, pour y passer la déclaration de l’option dont il vient d’être parlé, ou de son refus de la faire, de laquelle déclaration le juge de paix gardera minute, et délivrera expédition au porteur de l’ordonnance. » 

Art. 8. 
« Le porteur de l’ordonnance, après avoir 

remis l’accusé dans la maison de justice du tri¬ bunal direct, ou de celui qu’il aura choisi, remettra également au greffe la déclaration de l’accusé, ainsi que l’ordonnance de prise de corps. » 

Art. 9. 
« Le greffier donnera connaissance de ces 

deux actes à l’accusateur public; et si le tribunal 

que l’accusé a préféré, n’est pas le tribunal di¬ rect, l’accusateur public fera notifier ces actes au greffe de ce dernier tribunal; et sur la réqui¬ sition qu’il en fera par l’acte même de notifica¬ tion, les pièces lui seront renvoyées. » 

Art. 10. 
* Dans tous les cas, 24 heures au plus tard 

après l’arrivée de l’accusé, et la remise des pièces au greffe, il sera entendu par le président, en présence de l’accusateur public et du commissaire du roi ; le greffier tiendra note de ses réponses, laquelle sera remise au président pour servir de renseignement seulement. 

Art. 11. 
« Tout accusé pourra faire choix d’un ou deux 

amis ou conseils, pour l’aider dans sa défense ; 
sinon le président lui désignera un conseil; mais 
il ne pourra jamais communiquer avec l’accusé que deux jours après qu’il aura été amené. » 

M. Duport, rapporteur , fait lecture de l’ar¬ 
ticle 12 qui est ainsi conçu : Art. 12. Le premier de chaque mois, le prési¬ dent du tribunal criminel fera tirer au sort 

12 jurés, sur la liste desquels il sera parlé au titre XI. 

M. Chabroud. Je demande l’ajournement de 

l’article, car je crois qu’en le décidant dès à pré¬ sent, on préjuge une question délicate, savoir si l’accusé pourra ou ne pourra pas décider ou ré¬ cuser à vue. 

M. Duport, rapporteur . Nous avons cru qu’il y avait quelque chose de ridicule à faire venir 

des jurés de loin uniquement pour que l’accusé leur dise que leur figure ne lui plaît pas : voilà ce qui nous a paru incontestable. Nous avons donc 

pensé qu’il fallait se borner à présenter à l’accusé 12 hommes tirés au sort dans une liste nom¬ 
breuse; qu’en lui présentant ce tableau, il aurait 
le droit de les récuser tous, sans en donner le 
motif; qu’alors on lui présenterait une nouvelle 

liste de 12 personnes sur lesquelles il en pour¬ rait encore récuser 8. Ainsi c’est à 20 que nous avons fixé la récusation que les accusés pourraient faire des jurés. 
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M. de Menonville. Ea Angleterre, une grande partie des jugements criminels sont rendus à la cour du banc du roi. Il est pos¬ sible que du comité de Northumberland on y fasse venir un juré et malgré ceia il est exposé à être récusé sans cause, dès qu'il paraît. Le co¬ mité propose de nous priver de la récusation à vue ; cette question est de la plus haute impor¬ tance. 

Je demande formellement que l’article soit ajourné. 

M. d’André. Je propose de rédiger ainsi l’article : 

Art. 12. 
« Le premier de chaque mois, le président du 

tribunal criminel fera former le tableau des jurés de la manière qu’il sera dit au titre XL » (Adopté.) Les articles 13, 14 , 15, 16, 17 et 18 sont ensuite adoptés dans les termes suivants ; 

Art. 13. 
« Le 15 de chaque mois, s’il y a quelque affaire 

â juger, le juré de jugement s’assemblera sur la convocation qui en sera faite le 5 de chaque mois. 

Art. 14. 
« L’accusateur public sera tenu, aussitôt après 

l’interrogatoire, de faire ses diligences de manière que l’accusé puisse être jugé à la première as¬ semblée du juré, qui suivra son arrivée. 

Art. 15. 
« Si l’accusateur public ou l’accusé ont des 

motifs de demander que l’affaire ne soit pas portée à la première assemblée du juré, ils présenteront leur requête en prorogation de délai au tribunal criminel, lequel décidera si cette prorogation doit être accordée. 

Art. 16. 
« Si le tribunal criminel juge qu’il y a lieu d’ac¬ 

corder la demande, ce délai ne pourra néanmoins être prorogé au delà de l’assemblée de jurés, qui aura lieu le 15 du mois suivant. 

Art. 17. 
« La requête en prorogation de délai sera pré¬ 

sentée avant le 5 de chaque mois, époque de la convocation du juré. 

Art. 18. 
« Le nombre de 12 jurés sera absolument né¬ 

cessaire pour former un juré de jugement. » 
M. Chabroud propose d’ajouter à l’article 19 

la présence de l’accusateur et de l’accusé, et d’im¬ poser aux jurés l’obligation de ne communiquer aveô personne jusqu’après leur déclaration. Cette modification est adoptée et l’article 19 est décrété comme suit : 

Art. 19. 

« Le juge, en présence du public, du commis¬ saire du roi, de l’accusé et de l’accusateur, fera 

prêter à chaque juré séparément le serment sui¬ vant : « Citoyen, vous jurez et promettez d’exa-« miner avec l’attention la plus scrupuleuse les * charges portées contre un tel.... ; de ne com-« muniquer avec personne jusqu’après votre « déclaration; de n’écouter ni la haine ou la « méchanceté, ni la crainte oü l’affection ; de 

« vous décider d’après les témoignages et suivant « votre conscience et votre intime et profonde 
« conviction, avec l’impartialité et la fermeté qui •> conviennent à un homme libre. » 

Art. 20. 
« Le serment prêté, les jurés prendront place 

tous ensemble sur des sièges séparés du public et des parties, et ils seront placés en face de l’accusé et des témoins. (Adopté.) » 

M. Duport, rapporteur, donne lecture de l’ar¬ ticle 21 qui est ainsi conçu : « De ce moment, ils ne pourront communiquer avec personne par écrit, paroles ou gestes, jus¬ qu’à ce qu’ils aient fait leur déclaration. » 

M. de Menonville de Villierg. L’exécution 
de cet article est impossible pour les affaires 

dont la discussion emportera plusieurs séances ; on ne pourra jamais empêcher qu’un citoyen qui aura exercé dans la journée les fonctions de juré, en rentrant le soir dans le sein de sa fa¬ 

mille, n’ait aucune communication avec qui que ce soit. 

M. Goupil de Préfeln appuie cette opinion. 

M. Duport, rapporteur. L’article du comité n’est que réglementaire et seulement proposé pour rappeler au juré combien il doit être scru¬ puleux à remplir son dangereux ministère ; mais les comités n’ont jamais pensé que l’inobser¬ vance de cette loi dût emporter quelque peine. 

M. Chabroud. Il faudrait dire : « De ce mo¬ 
ment, et tant qu'ils resteront dans l'auditoire , etc... ! » 

M. Duport, rapporteur. J’adopte cette modifi¬ cation. 

L’article 21 est décrété comme suit : 
Art. 21. 

« De ce moment, et tant qu’ils resteront dans 

l’auditoire, ils ne pourront communiquer avec personne par écrit, paroles ou gestes, sauf les éclaircissements qu’ils pourront demander, sui¬ vant la forme qui va être expliquée. » 

M. Duport, rapporteur, donne lecture de l’ar¬ 
ticle 1er du titre VII, qui traite de l'examen et de la conviction. 

Cet article est ainsi conçu : 
Art. 1er. 

« En présence des juges, de l’accusateur pu¬ 

blic, dü commissaire du roi, des jurés et du pu¬ blic, l’accusé comparaîtra à la barre, libre et sans fers; le président lui dira qu’il peut s’asseoir, lui demandera son nom, âge, profession et de¬ meure, dont il sera tenu note par le greffier* » 

M. Martin. Ne trouveriez-vous pas d’incon¬ vénient daus ces mots : « L’accusé comparaîtra à la barre, libre et sans fers ? » 

M. Duport, rapporteur. Tout le monde doit 
savoir que, dans l’ancien ordre de choses, un ac¬ cusé comparaissait toujours libre et sans fers dans une audience, sans même qu’il eût aucun 

garde. (Murmures.) Il me paraît extraordinairë (jtt’on me contesté 
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